
  

Procédure pour l’approbation des substances actives

Dépôt de la demande auprès de l’ECHA* 
en précisant le choix de autorité compétente 

d’évaluation et une lettre d’acceptation de celle-ci

Délai de 
paiement 

de la 
redevance 

européenne

Si non-paiement :
Rejet de la 
demande

Délai de 
paiement de la 
redevance EMR

+ vérification  de 
la conformité 

du dossier

ANSES

Acceptation et 
Transmission du 
dossier à l’EMR*¹

Évaluation de la substance
Plus de détails sur schéma 2

Transmission du 
1st draft CAR*²  à 

l’ECHA

Élaboration de l’avis 
par l’ECHA

Plus de détails sur 
schéma 3

Transmission 
de l’avis et du 

CAR à la 
Commission 
Européenne

Décision de la 
commission

Validation*◷

ECHA

30 j30 j 365 j *◷ 270 j

*◷ Si la demande est incomplète, le demandeur peut 
bénéficier d’un délai supplémentaire de 90 j pour fournir les 
informations nécessaires (+ 30 j de délai de traitement)

ECHA*
EMR*¹
CAR*²

: European Chemical Agency
: État Membre Référent
: Competent Authority Report

ECHA

Possibilité de rallongement de délai de 
180 j max. Voir schéma 2

COM



  

Schéma 2 : détails de l’évaluation par l’ANSES

Procédure pour l’approbation des substances actives

Évaluation de la substance *◷ Consultation du 
demandeur

Finalisation du 1st 
draft CAR

365 j

30 j

Validation

Transmission du 
1st draft CAR à 

l’ECHA

*◷ Le temps d’évaluation peut être allongé de 180 
jours maximum si l’ANSES demande des éléments 
complémentaires nécessaires à l’évaluation du 
produit (dans ce cas, l’ANSES en informe l’ECHA)



  

CAR et table de 
commentaires mis en 
consultation pour les 

États Membres

Procédure pour l’approbation des substances actives

Vérifica-
tion  de 

la confor-
mité 

Consultation 
des États 

Membres et du 
demandeur

Préparation 
de la table de 
commentaires 
« consolidée » 

par l’EMR

Discussion 
trilatérale

EM /
ECHA/ 

demandeur

Tenue 
des 

groupes 
de 

travail

Révision 
du CAR 

par l’EMR

Tenue du BPC

Consolidation de 
l’avis et 

finalisation 
du CAR

14 j 42 j 35 j 21 j 7 j 42 j 42 j

270 j max.

Transmission du 
1st draft CAR 

à l’ECHA par l’EMR

Schéma 3 : détails de l’évaluation par l’ECHA
Transmission 
de l’avis et du 

CAR à la 
Commission 
Européenne

Consultation publique et synthèse

Parallèlement
Pour les substances candidates à 
substitution ou à exclusion (mais faisant 
l'objet d'une dérogation)

Amendement de la table 
de discussion (y compris 
consultation des États 
membres)

parallèlement

Entre 35 et 42 j
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